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PROJET DE LOI DE SOUTIEN A LA CONSOMMATION

Des mesures bénéfiques 

pour la pérennité des entreprises de proximité 

Lors de sa réunion du 17 juin, le Conseil National de l'UPA a pris connaissance des grandes lignes du projet de loi de soutien à la consommation et à l'investissement présenté la veille en Conseil des ministres et a accueilli favorablement les solutions préconisées par le ministre de l'Economie et des Finances. 

En effet, la mesure proposant d'exonérer d'impôt (impôt sur le revenu ou impôt sur les sociétés selon le statut de l'entreprise) les plus-values professionnelles réalisées à l'occasion de la cession d'une entreprise, est clairement de nature à favoriser la transmission des entreprises de proximité, en particulier des entreprises artisanales.

De plus, l'efficacité de ce dispositif devrait être renforcée par la décision parallèle d'exonérer de droits de mutation les cessions d'entreprises lorsque l'acquéreur s'engage à maintenir l'entreprise dans le même secteur d'activité pendant au moins cinq ans.

Alors que de nombreux artisans éprouvent aujourd'hui les plus grandes difficultés pour transmettre leur entreprise, et face au risque d'abandon des diverses activités de proximité au profit de surfaces commerciales standardisées, toute mesure incitant à maintenir l'activité doit être accueillie favorablement.

Le Conseil National de l'UPA espère que la même sagesse inspirera le gouvernement et ses interlocuteurs dans la discussion en cours relative à la grande distribution et à la loi Galland. 
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